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Les 3 secteurs différents en 

Belgique : 

• Secteur public : cpas,intercommunale,… 

 

• Secteur privé commercial (lucratif) 

 

• Secteur privé associatif (sans but lucratif) 



Différentes possibilités 

d’hébergement. 

• Maison de repos. 

• Maison de repos et de soins. 

• Court séjours. 

• Centre d’accueil de jour (ou de nuit). 

• Centre de soins de jour. 

• Résidences services. 

• Accueil familial des aînés. 

 





Maison de repos et de soins. 

• Présence infirmière obligatoire 24h/24 

• Prise en charge kinésithérapie 

• Prise en charge ergothérapie 

• Prise en charge logopédie 

• Protections incontinence incluses dans le 

prix d’hébergement (idem maison de 

repos) 





Court séjour / centre d’accueil 

• Court séjour : 

• Période maximale de 

3mois / an. 

• Postop, vacances des 

proches, … 

• Centre d’accueil : 

• « Crèche » pour 

personnes âgées. 

• Gestion difficile au 

domicile,sécurité, 

   confusion,solitude,… 

• Convention avec les 

soins à domicile. 







Résidences service 



Résidence service : 

• Pas de forfaits journalier. 

• Liaison fonctionnel avec une maison de 

repos.(Appel infirmier,..). 

• Prise en charge de « première ligne ». 

• Normes architecturales adaptées. 

• Essayer de maintenir au maximum 

l’indépendance. 

• Idéal pour les couples. 





Moyen de financement 

 

• Forfait au prorata du degré de 

dépendance et du personnel 

d’encadrement pour nous 30,75 € / jour / résident 

(financement national). 

• Divers subsides à la construction, à la 

mise en conformité (financement Wallon). 

• Pension d’hébergement. 



Prix en vigueur dans notre établissement. 

Maison de repos / maison de repos et de soins 

Chambre commune        35,72 € / jours 

Chambre particulière      36,91 € / jours 

Chambre avec douche    38,77 € / jours 

Chambre de couple         34,48 € / jours        

  

Remarque : les protections d’incontinence sont incluses dans le prix.          

     

Suppléments (non obligatoire) : 

Lessive linge personnel non incontinent / mois    

Suppléments (non obligatoire) : 42,00 € 

Lessive linge personnel incontinent / mois   52,50 € 

Téléphone / mois     12,40 € + prix des communications 

Télédistribution / mois    7,50 € 

Court séjours  

Chambre 40 € / jour 

Lessive linge personnel 1,5 € / jours 

Téléphone 0,5 € / jours + facture communication 

Télévision 1 € / jour 

Centre d’accueil de jours : « Les Hortensias » 

La journée entamée : 17 € 

Suppléments (non obligatoire) : 

Petit déjeuner : 4 € 

Souper : 4 € 

 



Qui légifère dans le secteur ? 

• I.N.A.M.I.(Institut national d’assurance maladie 

invavidité) légifère au niveau de la prise en charge 

médical. 

 

• Région Wallonne légifère au niveau des normes : 

architecturales, autorisation d’ouverture de « lits », 

formations, … 



Merci pour votre attention 


